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Note pour les membres du conseil d’administration du 9 décembre 2021 
 
 
 

Adhésion à l’association "conférence des grandes écoles" d’ESIEE Paris 
 
 
 
 
Contexte : 
 

ESIEE Paris est membre de la conférence des grandes écoles (CGE) depuis de nombreuses années. À ce titre, ESIEE 

Paris délivre des diplômes labélisés par la CGE. Ces labels - Mastère Spécialisé, MSc, BADGE et CQC - sont des 

marques collectives déposées auprès de l’INPI. 

L’adhésion à la conférence des grandes écoles est un critère important de reconnaissance de l’école au sein des 

grandes écoles françaises contribuant à son positionnement et sa visibilité auprès des entreprises comme des 

étudiants.  

Pour l’année universitaire 2020/2021 le montant de cotisations est de 4800€ auquel il faut ajouter les accréditations 

des Master of Science (MSc) utilisées par ESIEE Paris :  

- 1900€ pour le MSc MOTIS « MANAGEMENT OF TECHNOLOGY - INFORMATION SYSTEMS », 

- 3800€ pour le MSc F’SATI « ELECTRICAL AND ELECTRONIC SYSTEMS ENGINEERING », 

- 3800€ pour le MSc CODS « CONNECTED OBJECTS, DEVICES AND SYSTEMS ». 

 

Il est rappelé aux membres du conseil que toutes les cotisations de l’école-membre sont portées par le budget de 

l’école au travers de l’unité budgétaire ESIEE au sein de l’Université. 

 
 
 
Délibération sur: 
 

Il est demandé aux membres du conseil d'administration d’approuver l’adhésion d’ESIEE Paris à la conférence des 

grandes écoles et de donner délégation au Président pour la mettre en œuvre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Documents joints : 
Pas de document joint 


